
Direction Départementale des Territoires et de la Mer                                                                             
Service eau et risques
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                   du                               

modifiant  l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM/SER/2022360-0001  fixant  les  dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains
modes  de  pêche dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année
2023

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code de l'environnement ;

VU le décret n° 2019-352 du 23 avril  2019 modifiant diverses dispositions du Code de
l’environnement relative à la pêche en eau douce ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDTM/SER/2022360-0001 du 26 décembre 2022 fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche dans le département des Pyrénées-Orientales pour l’année 2023 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2018347-0001  du  13  décembre  2018  fixant  la
composition de la commission consultative des lacs de montagne dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2012 fixant en application de l'article R.436-36 du Code
de  l’environnement  la  liste  des  grands  lacs  intérieurs  et  des  lacs  de  montagne  pour
lesquels peut être établie une réglementation spéciale de la pêche ;

VU le plan de gestion des poissons migrateurs 2022-2027 approuvé par le Préfet de Bassin ;

VU la demande de la Fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales du 07 février 2023 ;
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VU l’avis favorable de l’Office français de la biodiversité du 10 février 2023 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°PREF/SCPPAT/2022235-0021  du  23  août  2022 de  Monsieur  le
Préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, Directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 23 août 2022 de Monsieur Cyril VANROYE, Directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

Considérant qu’il est nécessaire de fixer les périodes d’ouverture de la pêche pour une
gestion équilibrée des ressources piscicoles ;

Considérant que les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des mesures
particulières de protection du patrimoine piscicole ;

Considérant que, conformément à l’article R.436-8 du Code de l’environnement, le Préfet
peut, par arrêté motivé, interdire la pêche d’une ou plusieurs espèces de poissons dans
certaines parties de cours d’eau ou de plans d’eau, pendant une durée qu’il détermine ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1 : Modification des réserves de pêche (annexe IV)

1)- Ajout d’une réserve de pêche :

L’Aude, sur les communes de Formiguères en rive gauche et Réal en rive droite :

 du pont de la RD32e, dite route dite de Formiguères situé aux coordonnées GPS : 
42.631869 , 2.130706  (limite amont)

 à la cabane d’observation ornithologique située en rive droite, située aux 
coordonnées GPS : 42.6337 , 2.130136  (limite aval), soit 200 mètres linéaires
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2)- La côte de la retenue de Puyvalador en dessous de laquelle le plan d’eau passe en
réserve de pêche passe de 1413 à 1412 mètres NGF.

L’annexe  IV  de  l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM/SER/2022360-0001  fixant  les  dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche dans le département des Pyrénées-Orientales pour l’année 2023 est modifiée en ce
sens.

Article 2 : Modification de l’article 7

L’article 7 de l’arrêté préfectoral n° DDTM/SER/2022360-0001 fixant les dates d’ouverture 
et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de pêche dans le 
département des Pyrénées-Orientales pour l’année 2023 est modifiée par l’ajout du lac de
l’Esparbe à la liste des lacs où seule la pêche aux leurres et à la mouche est autorisée :

« En complément des dispositions directement applicables de l’arrêté permanent n° 
DDTM/SER/2017361-0001 du 27 décembre 2021 relatif à l’exercice de la pêche en eau 
douce, il est interdit :
[...]

• de pêcher aux appâts naturels dans les lacs ci-dessous :

- dans le lac de retenue de Puyvalador,

-  dans le groupe Camporells : tous les lacs (y compris le Canard) à l’exception du Grand
Camporell,

- dans le groupe Aude : la petite Llose, les deux Boutassous, la Balmette et l’Etang d’Aude,

- dans le groupe Péric : le Grand Bleu, le Petit Bleu, la Grande Llose, les Trois Prigues, l'Etang
Bas, le Lac Inférieur et le Haricot, et l’Esparbe,

[...] »

Article 3 : Validité de l’arrêté

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent à compter de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 4 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État
dans les Pyrénées-Orientales pendant une durée de trois (3) mois et est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture. Il sera également affiché dans chaque commune
du département.

Article 5 : Voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article
L.211-1,  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de la décision,

3



• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 6 : Exécution

Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  Messieurs  les
Sous-préfets  de  Prades  et  de  Céret,  Messieurs  les  Présidents  des  communautés  de
communes  du  département,  Mesdames  et  Messieurs  les  Maires  du  département  des
Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer,
Monsieur  le  Chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commandant
du  groupement  de  Gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le  Président  de  la
Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Orientales, Messieurs les Présidents des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.
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Annexe IV modifiée :
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